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ERRATA. 

'au 7.0 RAT. du 16 .,ep!embre 1957 (décret nO 57.96 
du 20 aoa! 1957 réglementant le rég/medes prix de 
vent.e à la consOmmai ion intérieure des produi/.s du 
cra ou de fabrication locale et des marchandi." .• d·im· 
porlation et deS prix 'de cession de3 serv;ce,'). 
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:Au lieu de: 

ART. 2. - I..e Ministre du Commer~ et de l'In· 
dustrie est chargé de la surveillance des prix ci· 
,de$sou,s définis. II peut à ce~ "flet habiliter tout f.one. 
~onnaire à cOlUltater les prix pratiqués tant sur le. 
marchés forains que dans les mais~ de commerce. 

Les commerçants !"'ID! tenus à .., communiquer au 
Ministre du Commerce et pe l'Industrie, lorsque 

r celui.ci leur en fera la demande, toutes pièces ju:;
tificativoo des prix de vente qu'il); pratiquent. 

l,ire: 

ART. 2. - lJC Ministre du Commerce et de l'In. 
dustrie est chargé de la surveiDanee des prix ci
deS8us définis. Il peut à CIj! effet habiliter tout fonc. 
tionnaire .. constater les prix pratiqués tant sur les 
marchés forains que dans les maisons de commerce. 

Les commerçant3 sont tenus de coullnuniquer nu 
Ministre du Commerce et de l'Industrie. IOl·,quo 
celui-ci leur en fera la demande, toutes pièces ju". 
tHicatives des prix de vente qu'jls .praliqu~nt. 

.. . . . . . .. . .. . .... . ~ 

Le reste sans changement. 

'ARRETE N° 12; ITM. du 13 septi!mbre 1957 compté. 
tap..t t'arrêté no 2/lTM du 22 septembre 1956 fixanl 
ta cdmposition du Cabinet du Prem.ier Mini.tre. 

Le Premier Ministre, 

Le Ministre 'd'Etat, chargé de l'Intérieur et des Postee 
et TélécQwmunÎeations, 

Le Ministre des Finances, 

Le Ministre 'des Travaux Publies, des TransportsJ des Mines, 
(le l'"';éonom~ et dn Plan, 

Le Ministre 'de PAgriculture, de l'Elevege et des Eaux et 
Forêt", 

Le Mini,o;tre 'du ColI'llneree et de l'Indurtrie, 

Le Ministre de la Santé Publique, 

Le MinistJ.'e du Trn"ail~ des Affaires Soci.a!es et de l'blostr'uo-: 
lion Puhli'l"e, 

lA! Ministre 'de l'lnformnlion et de la P.resse, 

Vu le "décret n" 56-847 du 2-4: 8(1)( 1956 portant 6tan.f du 
Togo, mo"dilié par décret nO 57-359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nI' 56-2 du 18 septembre 1956, ~ 
dans le cadre du décret du 24 aoÎlt 1956 porta.nt IItatQi du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la RC"Ptibüque Autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée UgLslative; 

Vu l'arrêté n~ 2/1TM. 'du 22 6eptemhre 1956 fixant Je 
composition 'du Cabinet du Premier "Ministrt; 

Vu les previsions budgétaires, 

A:RRETENT: 

AnTlCLE PREMIER. - L'article premier de rarrêté 
n" 2{!TM du 22 septembre 1956 est complété com· 
me 6uit: 

:Aprè8:· Un Conseiller Technique 

'Ajouter: Gn Conseiller Juridique 

Deux Attach.és. 


l;e reste ~ans changeruent. 


ART. 2. - Le présent arrlÎté qui sera publié au 
JDumal officiel de la République Autonome du Togo, 
aura effet pour compter du 22 septembre 1956. 

Fait à Lomé, Ie 13 septembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

Le. Ministre d'Elat 'chargé de l'IntérIeur et des ·Pa.!I<'. 

et TélécommunicaJiqns; 

F. MAMA. 

Le :1finisfre .des Finances p. ;. 

P. SCHNEIDER. 

Le Minis/re des Traj)aux Publics; des Min·e.; 


de. TranspJrt., de l'Economie et du Plan; 


L. CHRISTOPHE TCHAKALOFF 

Le MiniA/re; du CJI1Im.erc~ et de. l'I,{Idwtrie) 

P. SCHNEIDER. 

http:Attach.�s
http:porta.nt
http:celui.ci
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I.e 7tl.lnis(redu Trauail, .iJ8:t AflaiielS Sociales 

et ~ l'1nsfrnclkm Publique: 


L. B. YWASSA. 

Le Ministre de l'Agrieultu~e, de l'Elevage 
et 'des Eaux et Forats 1'. ' .• 
L CHRISTOPHE TCHAKALOFF 

Le Ministre de la sarilé Publique) 

J. R. JOHNSON. 

Le Ministre de l'ln"'rmation et de la Presse: 

L. B. YWASSA. 

'ABB8TE No 162-PMjMIC du 17 septembre 1957 mo

difÛlnt l'arraté n. 109fPMjMIC. !Ilu 14 juin 1957 
fixant les conditiorl' ode 'stabilùation deR pm du 
caeao pour la campagne 'intermédiaire. 

Le Premier Ministre, 

Vu le ôée"" n' 56-841 du 24 aoat 1956 portant st. tut du 
Togo, mo'difié par décret nI> 51-359 du 22 mars 1951; 

Vu la Joi togolaise n'" 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du dkret du 24 40l1t 1956 portant statut du 
«'ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la: B~ribUque Autonome 
... Togo et œux ~e"&I à ItAlJ8emhl& Ugudative; 

Vu la loi n" :; 'du 9 novembre 1956 relative au soutien des 
t',OUirs Uu caC1l0; 

Vu le décret n" 1: du 2 novembre 1956 portant t!'réation 
'do la Caisee de Stabilisation des prix du ~acao; ~. 

Vu l'.tri", n' 109(pMfMIC. 'du 14 {ju;n 1957 fix""t 1.. 
cOO'ditÎOD5 de stabilisation des prix du Meao pour la campagne 
,ntermédiaire 1951; 

Vu le 'décret n* 57~910 du 10 aot\t 1951 relatif aux - règle
ments ontfe la 'Zone franc et l'étranger; 

Vu le procès-verbal 'de la -réunion du Comité de Cotatloo 
üe. pr;": du cacao ~n date du 5 septembre 1951; 

Le con:Jetl 'de cabinet eniendu, 

ARRETE: 

AUTICLE PllEMlEJ1. - Varrêt,é n° 109jPl\f/MIC sus
",jsé est modifié (lomme ~uit : 

Primo : fi l'article 'ml, 'au lieu de: < Le prix d'a
chat au producteur 'de,s fèves de caca<> de la récolte 
,in.tel1:D:édiaire 1957 est fixé à 78 francs '" kilogram
me, tou!! points de traite» 

lire: «Le prix mininlum 'd'achat au produc
teur des fèves '~ Cl\<'",o 00. ,la, récoI,t" interrn,édiaire 

1957 dit fixé il 85 franc~ ~ kilogra.mme, toua poin~ 
de trait;e.». 

Seconda: li l'artic''' six, au lieu de «soit 205.000 
france métropolitains la 'tonne» 

lire «llOit 230.000 francs métropolitains la tonne .; 

AllT. 2. - Le montant du ver~ment que les ex
portateurs doivent effectuer il 'la Cais~ de Stabilisa
tion, lorsque le cours FOB authentifié par '" Comité 
de Cotation est supérieur au cours FOBrésult1l1lt du 
prix d'intervention, est fixé il 80 0/0 de la différence 
entre' ces deux cours. 

AUT. 3. - I.œ .<lispositions ,lu présent arrèté en
treront en application '11 compter du 16 septembre 
1957. 

AUT. 4.- Vu l'urgence, le présent arrêté ,era im
médiatement publié par voie d'affichagll il la Mairie 
de Lomé et dan. "'S Bureanx des CirconscriplIion. 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, '" 17 septembre 1957. 

N. GRUNITZKY: 

ARBET8 No 163fPMfMIC 'du 17 septembre 1957 
fixant 'les valeurs mercuriales p;;Ul' le calcul des 
dmit./l fiscaux d'en/rée et de sortie. 

Le P.rem:ier MiniIltre, 

Vu le 'décret nl> 56-847 ,iu 24 aot\t 195~ portlUlt statut (Ju 
Togo, modifié pat dé(lJ:'et nt 51-359 du 22 lmars 1951; 

Vu l'arrêt;; n' 11!1-56 AE/PLAN/1, ,\lu 11 aoQt 19.,6 portant 
réorganisation de la Commission des Mercuriales; 

Vu la tléciaion nI!" 1(M1e. du '8 octob~ 1956 nommant lM 
mcmb~ 'de la Com~88ion des Mercuriales; 

Vu l'anêté 124/l'MjMIC. du 1? juilt., 1957 lix..t 1.. 
'Valeurs mercuriales pour le caleul 'de! dJ:'oÎts' fÏ5caux d'entrée 
et '00 Wortie; 

Vu les propositions formulées par la CommiS8l(}n des mer
truriale3 en sa 8éance 'du 14 septembre 19!i7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits nd-valorem ap
plicables aux marchandises à l'entrée lot à la sortie, 
du TojllO semnt liquidés par le Service des Doua~~ 
à compter de la date de la signature du présent ru-rèt,,', 
oonformérnent aux indications des tableanx ci-allne~, 
xés : 


